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ÉDITO DU MAIRE

Madame, Monsieur, 

  Je ne pourrais ouvrir ce premier bulletin municipal de 
cette nouvelle mandature sans remercier la population de Los Masos 
pour avoir renouvelé sa confiance à l’équipe municipale que j’ai eu 
l’honneur de conduire à vos suffrages en mars dernier, pour un 
programme toujours au service de la population . 

Bien sûr, l’agenda 2020 a été bouleversé pour tout le monde par la 
covid-19, virus  « diabolique » qui est venu modifier nos vies et hélas ce 
n’ est pas fini… 

Avec le conseil municipal nous avons mis en place immédiatement une cellule d’urgence et avons fait 
tout ce qui était possible, à notre échelle, pour essayer d’apporter à la population et particulièrement 
aux plus vulnérables, les services quotidiens et un masque pour tous dès que l’académie de médecine en 
a fait la recommandation ;  malgré les pénuries nous l’avons fait. Los Masos   s’est honorée par la 
solidarité de ses élus, des personnels communaux mais aussi de nombreux bénévoles du village qui se 
sont portés spontanément  volontaires et ont proposé leur aide, nous les en remercions.  Je sais, par 
vos nombreux messages, combien en cette période anxiogène, vous avez apprécié les actions mises en 
place. Elles étaient juste naturelles et évidentes pour nous. Nous devons bien sûr rester vigilants et nous 
approprier au quotidien les gestes prudentiels : Le port du masque pour se protéger et protéger les 
autres et surtout continuer le lavage des mains essentiel … 

Evidemment, les moments de lien social qui rythmaient la vie sociale du village (feux de la St Jean, 
soirée du 13 juillet, fête de la musique, fête locale..) ont été annulés cette année mais les festivités futures 
ne seront que meilleures ! 

Enfin, comme je vous l’ai dit, les agendas ont été décalés ce qui explique cette année la parution tardive 
du bulletin municipal, auquel je sais que vous êtes attachés et qui permet à tous, et notamment ceux qui 
ne sont pas adeptes des outils numériques, de se tenir informés de la vie de la commune par ce livret . 
Je remercie tout particulièrement Geoffrey Payré et Chantal Duhauvelle qui ont permis ,avec la 
commission de l’information, l’édition du bulletin municipal 2020 dont je vous souhaite une bonne 
lecture. 



 
  
  
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Guy CASSOLY 

Maire, délégué communautaire 

Référent du secteur LA SACRISTIE 

Représente la commune de LOS MASOS à la communauté de 
communes Conflent Canigou, au SIVU EAU-ASSAINISSEMENT du 
Conflent , au syndicat intercommunal Canal de Bohere, au 
syndicat mixte canigou grand site.Il préside de droit les 
commissions communales . 

 

Anne LAUBIES 

1ere adjointe au Maire, déléguée communautaire 

 Référente du secteur CENTRE LLONAT 

Représente la commune de LOS MASOS à la communauté de 
communes Conflent Canigou 

A reçu délégation du Maire pour les finances et l’administration 
générale. 

Siège à la commission des finances, à la commission de l’information, 
à la commission communale des impôts directs, à la commission 
urbanisme-environnement, à la commission sécurité-citoyenneté 

VOS ÉLUS POUR LA MANDATURE 2020-2026
ÉQUIPE MUNICIPALE-COMMUNE DE LOS MASOS



 
 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zohra-Babya DUBOIS 
 
 2e adjointe au Maire 
Référente du secteur CD 24 LLONAT 
 
A reçu délégation du Maire pour les affaires 
culturelles. 
 
 Siège à la commission des finances , à la 
commission des travaux, à la commission de 
l’information, à la commission agriculture, à 
la commission communale des impôts 
directs. 

 

Chantal DUHAUVELLE 
 
3e adjointe au Maire 
Référente secteur LLONAT CENTRE 
 
 A reçu délégation du Maire pour les affaires 
en relation avec les associations. 
 
Siège à la commission des finances, de 
l'information , à la commission culture-
associations, à la commission communale 
des impôts directs et à la commission 
sécurité-citoyenneté. 

 

Gérard PLAZA 
 
4e adjoint au Maire 
Référent du secteur BACHES-BAILLANET 
 
A reçu délégation du Maire pour les travaux et 
réseaux publics. 
 
Siège à la commission des travaux, à la commission 
communale des impôts directs et à la commission 
urbanisme-environnement. 
 
Délégué titulaire au Sydeel et délégué suppléant à 
la Régie de l'eau. 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Geoffrey PAYRE 
 
Conseiller municipal délégué 
Référent du secteur TRAVERSE DE PRADES, CHEMIN 
TARTAROUSES ET RUE DES ECOLES 
 
A reçu délégation du Maire pour l’Urbanisme & 
aménagement du territoire. 
  
Siège à la commission des finances, à la commission de               
l’ information , à la commission urbanisme et 
environnement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Franck ALAUX 
 
Conseiller municipal délégué 
Référent du secteur LOTISSEMENT PLA DE LLONAT 2 
 
A reçu délégation du Maire pour l'Environnement. 
 
Siège à la commission des travaux, à la commission 
agriculture, à la commission urbanisme -environnement et 
à la commission sécurité-citoyenneté. 

 

Laurence COTTEREAU 
 
Conseillère municipale 
Référente du secteur CHÂTEAU D'EAU – 
CAVE COOPERATIVE 
 
Siège à la commission agriculture. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

   
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Brigitte GUIDI 
 
Conseillère municipale 
Référente du secteur EGLISE – CIMETIERE 
 
Siège à la commission de l’ information , à la commission 
culture -associations, à la commission communale des 
impôts directs et à la commission sécurité -citoyenneté. 

 
 

Maurice ERTVELD 
 
Conseiller municipal 
Référent du secteur LES CEDRES 
 
Siége à la  commission communale des finances et à  la 
commission communale des impôts directs. 
 

 

Cédric ESCUDERO 
 
Conseiller municipal 
Référent du secteur LLONCET 
 
Siège à la commission culture – associations. 

Florence BOUCHEZ 
 
Conseillère municipale 
Référente du secteur LOTISSEMENT PLA DE LLONAT 
1 
 
Siège à la commission de l’ information et à la commission 
sécurité-citoyenneté. 
 
Déléguée suppléante au syndicat mixte Canigou grand site. 

 



A.LES TRAVAUX 
1.Les Dégâts Tempête Gloria 

  De nombreuses communes dans le Département ont subi de 
gros dégâts lors de la tempête de Janvier dernier. Los Masos 
n’a pas été épargnée et les dégâts sur les voies et chemins 
communaux sont très importants et couteux. 
Le commune a demandé le classement en catastrophes 

naturelles et a bien été inscrite dans les communes sinistrées. Des dossiers de demandes 
de subventions et d’aides financières ont aussitôt été présentés à l’Etat, à la Région et au 
Département. Nous venons de recevoir les arrêtés attributifs de subventions. 

a. Le pont de la traverse de Prades: 

Les piliers du pont de la Traverse ont cédés. Ce pont de la traverse de 
Prades étant pour moitié propriété de Prades et pour moitié propriété 
de Los Masos, il a été convenu que les travaux seraient donc financés 
pour moitié par les deux communes.  

  
COUT ESTIMÉ DES TRAVAUX DE REMISE EN ÉTAT DU PONT                                        140 000€ 
COUT À LA CHARGE DE LOS MASOS                                                                                 70 000€ 
COUT À LA CHARGE DE PRADES                                                                                           70 000€ 

FINANCEMENTS ATTENDUS: 

AIDES DE L’ÉTAT DE LA RÉGION ET DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 60% 

RESTERAIT À LA COMMUNE 40% soit 28 000€ + les travaux d’urgence 
déjà réalisés (maintien du tablier du pont) 4100€ soit 32100€ à la 

charge de la commune de Los Masos 

CE QUI A ÉTÉ RÉALISÉ EN 2019-2020



b. La réparation de certains chemins et voies 

La commission des travaux est chargée de recenser l’ensemble des voies et chemins 
qui devront être réparés et établira un programme pluriannuel afin de pouvoir 
financièrement réaliser ces travaux au fil du mandat. Il est rappelé que le domaine 
public n’est pas assurable par les collectivités et ces travaux sont donc entièrement à 
charge des communes. 

La commune a obtenu du département, de la région et de l’Etat les subventions 
suivantes: 

- 60%: Sur un coût estimatif des débats de voiries de 355 000€ 

- 40% resterait à la charge de la Commune soit 142 000€ 

Le conseil municipal établira un programme pluriannuel de voirie 

2. La poursuite des rénovations thermiques des bâtiments communaux 

Plus que jamais d’actualité, la rénovation thermique des bâtiments a été engagée 
depuis plusieurs années par la commune afin de permettre de réaliser des économies 
d’énergie et de réduire l’empreinte carbone. Cette année sont engagées les 
rénovations thermiques pour les bâtiments suivants: 

- Local communal loué par la kinésithérapeute (anciennes écoles) changement porte 
donnant sur l’ancienne cour afin d’isoler thermiquement l’entrée du local. 

                                                                COUT: 1056€ 

- Fenêtres logement communal loué (ancienne mairie 2e étage) pour isolation 
thermique du logement. 

                                                              COUT: 6416€ 

- Porte d’entrée et pose volets roulants logement communal (Place de la 
République). 

                                                             COUT: 4704€ 

COUT DE L’OPÉRATION                                                                                              12 176€ 

SUBVENTION ÉTAT                                                                                                          3000€ 
SUBVENTION CONSEIL DÉPARTEMENTAL                                                                5113€ 

AUTOFINANCEMENT COMMUNAL DE 4063€ SOIT 33% 



B. LES ÉQUIPEMENTS 

1. La mise en sécurité des bâtiments communaux 

La mairie ainsi que le local de la police municipale doivent être équipés d’un dispositif 
d’alarme de sécurité 

COUT DE L’OPÉRATION                                                                                             2020€ 

SUBVENTION CONSEIL DÉPARTEMENTAL                                                               848€ 

AUTOFINANCEMENT COMMUNAL DE 1172€ 

2. La modernisation du site internet de la Mairie 

Notre mairie dispose d’un site internet (losmasos.com) qui date, même si nous nous 
efforçons d’y verser régulièrement des informations réglementaires et utiles à la population. 
L’évolution de la vie administrative et citoyenne nécessite de procéder à la modernisation du 
site afin de la rendre interactif et adapté à la dématérialisation des actes. Cette opération est 
donc programmée et sera réalisée bientôt. Des 2021 notre nouveau site sera http://
mairiedelosmasos.fr/ 
COUT DE L’OPÉRATION                                                                                             1260€ 

AUTOFINANCEMENT COMMUNAL 100%  

3. Équipement bureautique et mobilier mairie+mobilier urbain 
 

La mairie procédera à l’acquisition de matériels informatiques et 
bureautiques ainsi que des mobiliers urbains (bancs, poubelles 
extérieures) 

COUT DE L’OPÉRATION                                                                                                  5000€ 

SUBVENTION ÉTAT                                                                                                             2100€ 
 

AUTOFINANCEMENT COMMUNAL 2900€ 

http://losmasos.com


 4. Changement du tableau de commande des cloches de l’Eglise 

 

    COUT: 2200€ 

 5. Aménagement Rue du Figuier 

Mise en place de ralentisseur et création de places de parking sur le secteur de la Rue du 
Figuier (Llonat Centre)

Lors des enterrements ou des mariages, les cloches ne sonnaient plus. 
En effet, le tableau de commande des cloches est hors service et il doit 
être remplacé. Le devis a été validé et la société Baudet qui a à charge la 
maintenance des cloches va procéder à son remplacement. 

Donc, soyez rassurés, le cloches se remettront à sonner pour nous 
rappeler l’heure de notre Village Rural.



6. Aménagement Place de la République 

Mise en place de la  zone piétonne Place de La République 



09/2019 – Élévateur pour personne à 
mobilité réduite 
Achat et mise en place d'un monte 
charge pour personne à mobilité 
réduite. Mis en service pour les 
Élections Municipales de Mars 2020 et 
compte tenu de la loi de mise en 
accessibilité des bâtiments publics 

 

08/2019 – Entrée de la Mairie. Remplacement en totalité de la porte d'entrée et mise 
en place d'une serrure électro-mécanique commandée depuis l'intérieur et sécurisée par 
une sonnette avec caméra. 



07/2020 – Projecteurs 
place de la République.  
Pose de deux projecteurs 
LED sur la façade de  
l'ancienne mairie pour 
éclairer la place ainsi que 
l'espace restauration du 
Bistrot Tinc Set. 

Fin 2019 – Parking aux 
écoles. Création de trois  
places pour personnes 
handicapées 

EN RAISON DU COVID, LES INVESTISSEMENTS 2020 SONT 
RÉDUITS. 

L’adjoint délégué aux travaux et réseaux, 
Gérard PLAZA 



Quelques chiffres et éléments d’analyse 
Le budget 2020 a été adopté par le conseil municipal lors de sa séance du 23 juin 
dernier. Ce budget a été adopté cette année plus tardivement, d’une part en raison 
des élections municipales de mars, d’autre part en raison du COVID 19 qui a retardé 
la prise de fonction effective du nouveau conseil municipal. C’est donc UN BUDGET 
DE TRANSITION. 

Le budget a été arrêté, en équilibre recettes/dépenses, 

*en fonctionnement à 731 706.00 euros 

*en investissement à 189 081.00 euros 

La section dite de fonctionnement, regroupe toutes les dépenses qui permettent de 
couvrir les charges de personnel, les charges courantes (eau, électricité, téléphone, 
chauffage etc), les charges financières (notamment les intérêts de la dette, la 
participation à l’intercommunalité), les dépenses imprévues et opérations d’ordre.  

Les recettes de fonctionnement résultent du produit des impôts et taxes, des 
dotations (de l’Etat, la région et le département), des produits du patrimoine (les 
loyers), des produits exceptionnels s’il y en a, des opérations d’ordre.  

La section dite d’investissement regroupe en dépenses la charge du capital des 
emprunts contractés par la commune, des travaux envisagés sur les bâtiments publics, 
sur les voiries, sur les matériels etc. Eventuellement le rattrapage de déficits 
antérieurs. 

La commune de Los MASOS n’est pas une commune riche et ses marges de 
manœuvre sont étroites.  

Pour autant, avec 189 081 euros en inves3ssement, nous pourrons: 

*payer le capital de la dette pour 75 000 euros 

*entretenir les bâtiments publics pour 30 000 euros 

*entretenir la voirie pour 30 000 euros 

*réaliser des travaux en régie pour 25 000 euros 

*acheter des petits matériels informatiques et d’outillage pour 6 000 euros 

* et payer notre déficit antérieur pour 19 611 euros 

*4 000 euros sont mis en réserve pour des dépenses imprévues 

Pour mémoire, le budget ne prend pas en compte les conséquences de l’épisode 
Gloria , la commune n’ayant au moment du vote aucune information sur les 

BUDGET 2020



subventions qui lui seront accordées par nos partenaires institutionnels : Etat, Région, 
Département.  

Si l’on compare la commune de Los Masos aux communes de sa strate, c’est-à-dire 
aux communes qui ont la même population, il apparait clairement que le ratio de 
recettes et dépenses de fonctionnement par habitant, c’est-à-dire combien la 
commune perçoit et dépense pour chaque habitant, la place dans une position basse. 
La commune perçoit peu et dépense peu. Elle gère son budget au plus près. 

 

L’Adjointe déléguée aux finances, 

Anne LAUBIES 

Enfin, le conseil municipal a fait le choix, compte tenu du contexte du COVID19, 
et malgré les contraintes budgétaires, DE NE PAS AUGMENTER LES IMPOTS. 

Le taux de la taxe foncière reste à 13,49%. 

Le taux du foncier non bâti reste à 126.61%. 

Ces taux n’ont pas varié depuis plusieurs années et sont l’expression du conseil 
municipal de privilégier une gestion financière très stricte à une augmentation de 
la pression fiscale sur la population.



 

Les finances communales          
Los Masos n’est pas une commune riche mais comme le dit ce vieil adage 

québequois ……. »Quand je me regarde je me désole quand je me compare 
je me console… » il est toujours intéressant de se comparer aux 

moyennes  des autres. 

TABLEAU RATIOS FONCTIONNEMENT  / HAB  LOS MASOS  (  SOURCE DGFIP pour ex 2019) 

1- Dépenses de fonctionnement       ex 2019 et  ex 2020  

En € /hab Commune de 
los Masos  
2019 

Commune de 
Los Masos   
2020 

En €/hab pour 
la strate de 
référence 
DEPARTEMENT 

En €/hab 
pour la strate 
de référence 
REGION 

En €/hab 
pour la strate 
de référence 
NATIONAL 

Charges 
générales 

187 195 306 227 209 

Charges de 
personnel 

252 262 447 324 274 

Charges de 
gestion 
courante 

42 52 135 113 108 

Charges réelles 
financières 

108 34 58 21 16 

Charges réelles 
exceptionnelles 

0 1 3 5 5 

 
2- Recettes de fonctionnement       ex 2019 et ex 2020 

 

En € /hab Commune 
de los 
Masos  
2019 

Commune 
de Los 
Masos  
2020 

En €/hab pour 
la strate de 
référence 
DEPARTEMENT 

En €/hab 
pour la 
strate de 
référence 
REGION 

En €/hab 
pour la 
strate de 
référence 
NATIONAL 

Ressources fiscales 
 

285 351 683 478 451 

Dotations&participations 
 

172 173 269 238 203 

Ventes&autres produits 
courants non financiers 
 

137 42 244 130 111 

Produits rééels financiers 
 

0 0 0 0 0 

Produits réels 
exceptionnels 

12 10 9 13 11 

 

Cette photo par Auteur inconnu est soumise 



 





La communauté de communes Conflent Canigo avait informé la population 
conflentoise que dans l’attente de la mise en application du P.L.U.I, les règles du 
POS ne s’appliquerait plus et qu’un retour aux Règles Nationales d’Urbanisme était 
envisagés.  
Toutefois, une loi du 27 décembre 2019 est venue modifier le Code de 
l’Urbanisme et a donné une année supplémentaire de portée juridique aux POS 
dans les communes ou les PLUI n’étaient pas opposables au 1er janvier 2020. 
Sauf décision contraire du gouvernement, le PLUI n’étant pas encore opposable   

 au 1er janvier 2021, les règles du POS s’éteignent et c’est le RNU qui s’appliquera   
sur le territoire de la commune jusqu’a l’entrée en vigueur du PLUI.  

La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier la 
conformité des travaux par rapport aux règles d'urbanisme. Selon l'importance des 

travaux, il faut déposer un permis (permis de construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable. 
Avant de commencer les travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme pour 
obtenir des informations sur le terrain faisant l'objet de travaux. 

❖ Certificat d’Urbanisme 

❖ Déclaration préalable de Travaux 

URBANISME

Maintien des règles du POS

Les autorisations d’urbanisme

Le certificat d'urbanisme est un document qui indique les règles d'urbanisme applicables sur un terrain 
donné et permet de savoir si l'opération immobilière projetée est réalisable. Il existe 2 types de 
certificat d'urbanisme à savoir :   

  - Certificat d’Urbanisme d’information : document décrivant les règles applicables au terrain 
concerné ;  

 
-  Certificat d’Urbanisme opérationnel : savoir si l’opération projetée sur le terrain est  
réalisable. 
Sa délivrance n'est pas obligatoire, mais il est toutefois recommandé d'en faire la demande avant 
d'engager la réalisation du projet.  

La déclaration préalable permet à l'administration de vérifier que le projet de construction respecte bien 
les règles d'urbanisme en vigueur. Elle est généralement exigée pour la réalisation d'aménagement de 
faible importance. Toute construction ou travaux sur une construction existante ayant pour résultat la 
création d'une surface de  plancher ou d'une emprise au sol comprise entre 5 m et 20 m .  

La déclaration préalable de travaux est obligatoire notamment pour les cas suivants : Garage, 
dépendance, mûr de clôture, piscine, création d’une nouvelle ouverture (type fenêtre), abri de jardin, 
ravalement de façade, changement de destination, division foncière.  



Concernant les abris de jardin, le conseil municipal par délibération du 03/05/2018 a décidé d’exonérer 
de taxe d’aménagement les abris de jardin de moins de 20m2 soumis à déclaration préalable. 

❖Permis de construire 

D'une manière générale, il concerne les travaux de construction de grande ampleur (construction 
d'une maison individuelle et/ou ses annexes). Toutefois, il s'applique également à plusieurs autres cas 
(certains agrandissements, transformation d'usage de la construction...). Le recours à un architecte est 
obligatoire à partir de 150 m2.  

Le conseiller municipal délégué à l’Urbanisme, 
Geoffrey PAYRÉ



 

BON À SAVOIR

Savoir vivre et bon voisinage

Police du Bruit

Nous vous rappelons que les nuisances sonores liées aux bruits de 
comportement ( jardinage, bricolage, soirées festives…) peuvent être 
sanctionnées dès lors qu’ils troublent de manière anormale le voisinage de jour 
comme de nuit.  

On parle de tapage nocturne lorsque les bruits sont commis la nuit entre 
22H et 7H. Le cas échéant, une intervention des forces de l’ordre n’est pas à 
exclure.

Les chiens

Nous rappelons aux propriétaires de chiens qu’ils doivent les tenir en laisse, 
ramasser leurs excréments et déposer ceux-ci dans la poubelle des ordures 
ménagères. Il est très fréquent de voir la nuisance, visuelle comme olfactive des 
déjections canines sur le territoire de notre commune. Les déjections canines ne 
sont pas des engrais, cela représente un problème d’hygiène facteur de 
nuisances pour l’ensemble des administrés.  

La commune continue de recevoir des doléances concernant les aboiements 
incessants des chiens. Nous vous invitons à prendre toutes précautions pour 
empêcher vos chiens de troubler le voisinage par leurs aboiements. Pour rappel, 
le maire dispose d’un pouvoir de police administrative qui lui permet de 
prescrire aux propriétaires de chiens de prendre toutes précautions pour 
empêcher les animaux de troubler le voisinage par leurs aboiements. 



Élagage des haies

L ’article D164-24 du code rural précise : les branches et les racines 
des arbres qui avancent sur l’emprise des chemins ruraux et voies 
publiques doivent être coupées, à la diligence des propriétaires, 

dans des conditions qui sauvegardent la sureté et la commodité de 
passage ainsi que la conservation du chemin.  

Dans les cas ou les propriétaires riverains négligeraient de se 
conformer à ces prescriptions, les travaux d’élagage peuvent être 
effectués d’office par la Commune, à leurs frais, après une mise en 
demeure sans résultat. 

Débroussaillement 

Le débroussaillement autour des bâtiments a pour objectif de limiter la 
propagation du feu, de diminuer son intensité et de faciliter la lutte. 
Le débroussaillement et le maintien en état doivent être effectués par le 
propriétaire des constructions, terrains et installations ou son ayant droit ou son 
locataire. 

Si besoin le débroussaillement doit être effectué y compris sur les terrains voisins après 
avoir informé leurs propriétaires. Ceux-ci ne peuvent s’y opposer. 

L’obligation de débroussaillement et le maintien en état sont obligatoires dans un 
périmètre de 50m des constructions existantes sur la Commune de Los Masos et sur les 
zones situées à moins de 200 m2 de terrains en nature de bois, forets, landes, 
plantations, reboisements. 

CAF/RSA

Si vous percevez la prime d'activité ou le RSA, ou que vous travaillez et percevez 
l'Aah, vous devez procéder à la déclaration trimestrielle de ressources. Vous pouvez procéder à 
cette déclaration en ligne. 
De chez vous, il suffit de vous connecter sur caf.fr ou sur l’appli Caf – Mon Compte pour déclarer 
vos ressources trimestrielles en ligne. Il suffit de cliquer sur « Mes ressources » puis « Déclarer » 
et de choisir « Mes ressources trimestrielles ». 

http://caf.fr


La Fibre 
optique

Une réunion publique a été organisée le 8 
juillet par la municipalité et la Société Axione 
représentée par Cyril Pull, qui a en charge les 

travaux.  

Le département a lancé, depuis 2018, les travaux de Numérique 66, son réseau public très haut 
débit (THD), pour une couverture totale du numérique d'ici 2022. Les travaux d'implantation des 
supports sur la commune, a commencé dès la fin du confinement et seront suivis par les travaux de 
génie civil dans les zones non desservies en aérien, dès la mi-juillet. 

Le déroulage de la fibre, ainsi que sa mise en service se feront en suivant et ce jusqu'a la fin 
novembre 2020. C'est à partir de là, que les opérateurs contacteront les abonnés pour proposer 
leurs offres de raccordement au réseau THD y compris la liaison privée.
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NAISSANCES: 
FERRER Léandre                                                                 MEBARERK Kassim 
MEBAREK Nassim                                                           CALCET DELMAS Néo 
GILLIARD Lizzio                                                               SCHALLER Titouan 
TAULERE Léna                                                                  POLJANSEK Louka 
REGNE Roxane                   LAMANT -TAUPIN Amiel 
FOROT Ulys  OMS-DUVAL Tom 
           
Bienvenue à tous ces petits et félicitations aux parents 

               MARIAGES 

REYES Vincent et PAL Sandra 

Félicitations aux mariés. 

DÉCÉS 

ERTVELD Jean Pascal 06/08/2019 
LOBATI Marie-Thérése 17/12/2019 
LIOTARD Louis 21/01/2020 
JONES Sean 10/04/2020 
MITJAVILLE René  

   Une pensée émue à celles et ceux de la commune qui nous ont quitté(e)s. 

°Uniquement les actes transcrits sur les registres d’Etat civil de la commune 

ÉTAT CIVIL°



 

DU NOUVEAU A LOS MASOS

Le Tinc Set réalise désormais ses pizzas chaque soir 
de la semaine et prépare de nouveaux plats à 
emporter, même pendant le confinement. A 
DÉGUSTER!!!  Tel: 04.68.05.66.21

Venez aimez les meubles et objets anciens, 
vous apprécierez la Brocante d’Antoine 
ANTHUNES. A découvrir absolument! 

Tel. 07.67.03.88.10



 

Oenologie: Association La Crinyana 
Contact: Mme Villacèque au 06.75.05.46.41 

Yoga: Les chemins du Yoga 
Contact: Mme Groth au 04.68.96.17.80 

Chant: Chorale « Pour le Plaisir » 
Contact: Monsieur Breton au 04.68.05.72.94 

Twirling: Twirling Batons  
Contact: 06.44.01.69.57 

Sport Auto: Conflent Sport Auto 
Contact: Monsieur Limia au 06.85.57.70.17 

Handisport: Sport Adapté Conflent 
Contact: Mme Surjours au 06.75.05.46.41 

Nature et Chasse: A.C.C.A 
Contact: Monsieur Grassaud au 06.24.16.56.58 

Arts: Girafes 
Contact: Mme Espitalier au 06.81.86.81.92 

Fitness: Team ESCUDERO 
Contact: Monsieur Escudero au 06.10.49.56.44 

Comité des Fêtes 
Contact: Monsieur Chevallier au 06.50.13.36.53 

Le Lien d’Els Masos 
Contact: Mme Remaury au 06.70.26.80.83 

Vivre à Los Masos 
Contact: Raphaelle au 06.86.72.84.91 

Ferme du Canigou 
Contact: Raphaelle au 06.86.72.84.91 

Nature et Progrès 
Contact: Monsieur Picco au 06.17.40.59.94 

LES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE



Les Enfants du Népal 
Contact: Monsieur Marty au 06.83.59.29.38 

APE « Les Petits Masois » 
Contact: Mme Bauchet au 06.14.44.44.79 
 

Dans le cadre de la refonte de ses supports de communication, la 
Mairie de Los Masos informe, que les entreprises et les associations 
qui souhaitent se faire connaitre, peuvent contacter la mairie et 
mettre à disposition des cartes de visite. La Commune procédera à 
la rédaction du livret des associations et des entreprises qui sera 
envoyé à l’ensemble de la population communale



Affiche et informations sur la priorisation des tests 
PCR 

COVID-19

0 800 130 000
(appel gratuit)

Vous avez des questions sur le coronavirus ?

Où se faire dépister en Occitanie ?
Consultez la carte interactive
des lieux de DÉPISTAGE COVID-19
sur occitanie.ars.sante.fr

Je présente des symptômes comme des difficultés respiratoires, 
de la toux, de la fièvre, des courbatures, de la fatigue inhabituelle, 
une perte de goût ou d’odorat, des maux de gorge ou de tête :
je consulte mon médecin qui me prescrit un test de dépistage.

Muni d’une ordonnance, l’accès au test et à son résultat me sera 
facilité par un circuit de dépistage prioritaire.
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TESTS DE DÉPISTAGE
PRIORITÉ AUX PATIENTS 

MUNIS D’UNE ORDONNANCE

Rendez-vous
moins de 48hRDV

Résultats
moins de 48h
après prélèvement



 

COVID-19

Priorisation Indications Rendez-vous Résultats

TESTS RT-PCR 
PRIORITAIRES

• Les personnes symptomatiques disposant
d’une prescription médicale pour la réalisation 
d’un examen par RT-PCR 
• Les personnes contacts à risque identifiées par
l’Assurance Maladie et l’ARS, inscrites dans la 
base informatique Contact-Covid et présentant 
un justificatif (mail ou SMS). 
• Les personnes identifiées par l’autorité sanitaire
dans le cadre d’un protocole spécifique de 
dépistage organisé autour d’une situation de 
transmission (cluster dans une collectivité ou 
une communauté ou en lien avec un évènement 
donné) 
• Les personnes identifiées comme ayant été en
contact avec un cas positif par l’application 
STOP-COVID (justificatif via l’application à 
présenter)
• Les professionnels de santé et assimilés*

Rendez-vous
moins de 48h

Résultats
moins de 48h 

après le
 prélèvement

TESTS RT-PCR 
NON 
PRIORITAIRES 

Tous les cas non prioritaires dont :
• Asymptomatiques, voyageurs, dépistages
systématiques dans les clubs de sports
• Opérations de dépistage " large spectre #
en ambulatoire, en milieu carcéral, en entreprise, 
en collectivité…
• etc.

Rendez-vous 
max 5 jours

Résultats 
max 5 jours

après le
prélèvement
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TESTS DE DÉPISTAGE
QUI EST PRIORITAIRE ?

*Personnels des hôpitaux, cliniques, laboratoires, EHPAD et ESMS, Aidants et structures de soins à domicile et  
toute personne intervenant dans une structure de santé

RDV

RDV



COVID-19

0 800 130 000
(appel gratuit)

Vous avez des questions sur le coronavirus ?

Où se faire dépister en Occitanie ?
Consultez la carte interactive
des lieux de DÉPISTAGE COVID-19
sur occitanie.ars.sante.fr

Je présente des symptômes comme des difficultés respiratoires, 
de la toux, de la fièvre, des courbatures, de la fatigue inhabituelle, 
une perte de goût ou d’odorat, des maux de gorge ou de tête :
je consulte mon médecin qui me prescrit un test de dépistage.

Muni d’une ordonnance, l’accès au test et à son résultat me sera 
facilité par un circuit de dépistage prioritaire.
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TESTS DE DÉPISTAGE
PRIORITÉ AUX PATIENTS 

MUNIS D’UNE ORDONNANCE

Rendez-vous
moins de 48hRDV

Résultats
moins de 48h
après prélèvement
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L'Indépendant - jeudi 10 décembre 2020

los Masos

Les habitants de la traverse plongés dans
l’obscurité

R. Z.

C’est ce dimanche 6 décembre que les habitants de la traverse de Los Masos ont vécu une
aventure peu ordinaire.

« Il est 20 h quand soudain la lumière de ma maison commence à faiblir, puis s’éteindre, puis
revenir et d’un coup plus rien ! », raconte un des habitants de la traverse. En effet, c’est au
moment où tous les voisins sortent pour s’interroger, qu’ils aperçoivent le transformateur situé
au milieu de la traverse en feu. Le disjoncteur en haut de poteau du transformateur s’est mis en
court-circuit : « On a entendu de grosses déflagrations, on apercevait des arcs électriques se
former, puis d’un seul coup le boîtier s’est enflammé. C’était impressionnant ».

Les pompiers de Prades sont intervenus rapidement afin d’éteindre complètement le feu et
sécuriser la zone.

Plusieurs habitants sans électricité avec un froid particulièrement présent ce soir-là, il fallait
faire vite trouver une solution. Un responsable Enedis était sur place avec les pompiers pour
constater les dégâts. Il a pris la décision de faire venir de Perpignan des techniciens et un
camion nacelle afin de réparer dans l’urgence. Marc, Arnaud et Sébastien ont pris les choses
en main, rapidement, soutenus par quatre habitants de la traverse, du policier municipal et de
l’élu à l’urbanisme en contact avec le maire et les adjoints. Durant plus de 3 heures, ils ont
travaillé sans relâche, dans une ambiance bon enfant : « Pas question de les laisser seuls, ils
font un travail remarquable et ils sont très courageux de faire ce métier. Nous pouvons
souligner l’efficacité à la fois des pompiers de Prades de l’équipe Enedis. Cette réparation
nocturne aura permis aux riverains de retrouver l’électricité, mais aussi d’assurer le chauffage

locale



11/12/2020 about:blank

about:blank 2/5

des écoles sur le même secteur pour le lendemain », a souligné l’élu à l’urbanisme Geoffrey
Payré.

R. Z.
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Parceque rêver est 

indispensable… 
Malgré une année compliquée due à la Covid 19 

Pour nos écoliers : 

Le père Noël de la mairie passera dans les classes distribuer le goûter de Noël le 

vendredi 18 décembre à tous les écoliers 

Pour nos ainés : 

Le goûter des séniors  ne pouvant se réaliser cette année, le conseil municipal a 

décidé de faire un petit geste gourmand à tous nos séniors. Père et mère noël de 

la mairie iront donc déposer à nos séniors un petit colis gourmand. 

Pour tous : 

Le village a été décoré  par l association vivre à  

Los Masos et l ‘ équipe municipale ;  

même si le marché-village de Noël a du être annulé.  

Il ne sera que plus magique l’ année prochaine 



 

RESPONSABLE ÉDITION:   GUY CASSOLY 
DIRECTEUR DE PUBLICATION: GUY CASSOLY 

DATE ET LIEU DE PUBLICATION: Décembre 2020 à Los Masos 

La commission de l’information et le conseil municipal espèrent que vous avez eu autant de 
plaisir à lire ce bulletin qu’ils en ont eu à l’écrire. 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Bulletin Municipal 
2020
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